Faire d’une pierre deux coups en réformant le mode de scrutin
Le MDN veut présenter une solution

au ministre fournier
Le Mouvement pour une démocratie nouvelle (MDN) a une solution à offrir au ministre Fournier pour se sortir de l’impasse au sujet de la carte électorale et du même coup redonner confiance à la population en notre démocratie : un modèle concret de mode de scrutin mixte compensatoire. En plus de conduire à une nouvelle délimitation des circonscriptions qui répondrait aux préoccupations citoyennes exprimées l’automne dernier dans le cadre de la refonte de la carte électorale, notre proposition permettrait l’expression d’un plus grand pluralisme politique et refléterait davantage la volonté populaire exprimée lors d’un scrutin général. 

Un modèle de scrutin mixte compensatoire
La proposition du MDN met de l’avant un mode de scrutin mixte compensatoire : 60% de la députation serait élue selon le mode actuel uninominal et l’autre 40%, à la proportionnelle en fonction des résultats nationaux obtenus par chaque parti. L’introduction d’une proportionnelle servira à compenser les distorsions causées par le mode uninominal. La redistribution des ces sièges de compensation s’effectuerait dans huit régions électorales, regroupant chacune de une à trois régions administratives, telles que nous les connaissons actuellement.

Les électeurs et les électrices voteraient deux fois : d’abord pour un candidat ou une candidate dans leur circonscription respective et ensuite pour le parti de leur choix. Ainsi, chaque citoyenne et citoyenne serait représenté par au moins trois députés à l’Assemblée nationale : au ou à la députée élue dans sa circonscription s’en ajouteraient au moins deux autres provenant des listes régionales soumises par les partis. Ces listes incluraient en alternance autant de femmes que d’hommes et un minimum de candidatures reflétant la diversité ethnoculturelle observée au Québec.
Selon le modèle avancé par le MDN, l’Assemblée nationale comporterait plus ou moins 128 membres. Le DGEQ devra procéder à la délimitation de nouvelles circonscriptions, fixer dans la loi leur nombre total et procéder à la création de huit régions électorales en respectant des critères connus actuellement, comme le nombre d’électeurs et d’électrices, mais aussi en y ajoutant de nouveaux critères qui tiennent compte des différentes réalités démographiques, historiques et sociologiques des populations des différentes régions du Québec.

La voie citoyenne : un rempart contre la partisannerie
L’impasse dans laquelle nous nous trouvons aujourd’hui est principalement due à l’incapacité des partis politiques de s’entendre. Dans le dossier de la carte électorale, et plus généralement de la représentation électorale, la partisannerie dicte trop souvent les positions des uns et des autres. Ainsi, pour trouver une solution, nous devons nous en éloigner.

C’est donc pour offrir aux parlementaires une voie de sortie consensuelle que le MDN a posé un geste historique, le 11 décembre dernier lors de son assemblée générale, en adoptant un modèle concret de mode de scrutin mixte compensatoire. Cette proposition est le fruit d’une large consultation menée cet automne à son sujet. Elle fait suite à la campagne « Urgence démocratique » mené par le MDN en 2010 pour exiger des partis qu’ils s’engagent à réformer le mode de scrutin avant les prochaines élections générales. 
Cette campagne a été appuyée par des dizaines de personnalités et plus d’une centaine d’organisations représentant plus d’un million de citoyennes et de citoyens. Au cours des prochaines semaines, nous solliciterons de nouveau des appuis en faveur de notre proposition et nous comptons la soumettre au ministre Fournier qui a invité les partis à lui proposer des alternatives à propos de la carte électorale et du mode de scrutin. Et si les parlementaires acceptaient d’écouter la population cette fois-ci?
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